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Réseau de soins Itelis, une idée simple  

pour concilier santé, qualité et économie ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Offre Optique 
 

 

Avantages Réseau 

• Jusqu’à 40 % d’économie sur les verres grâce 
à des tarifs négociés ; 

• Jusqu’à 25 % de remise sur les montures ; 

• 15 % de remise minimale sur le para-optique 

(lunettes de soleil, produits lentilles) ; 

• 10 % de remise minimale sur les lentilles ; 

• Entretien et réparation offerts ; 

• Examen non médical de la vue à 10 euros TTC 

(en cas de renouvellement de l’équipement) ; 

• Équipements prémontés « santé visuelle » à 39 
euros TTC (29 euros TTC dans le cadre de 
l’achat d’un premier équipement). 

 

 

 

 

Offre Audio 
• Jusqu’à 15 % d’économie sur les aides 

auditives ; 

• Garantie Panne sans franchise de quatre ans ; 

• Dépistage annuel de l’audition (non médical) ; 

Garanties 

• Traitements des verres illimités deux ans ; 

• Garantie Adaptation de trois mois pour les verres ; 

• Garantie Adaptation de quinze jours pour la monture ; 

• Garantie Casse, un remplacement pendant deux 
ans (sans franchise) pour les adultes ; 

• Garantie Casse, deux remplacements pendant 

deux ans (sans franchise pour le premier 

renouvellement et 30 % de franchise pour le 

deuxième renouvellement) pour les enfants ; 

• Garantie Dépannage pour les enfants et les 

adultes : 30 euros TTC pour un équipement de 

dépannage partout en France. 

 

 

 

 

 

• Prêt gracieux d’une aide auditive en cas de casse, 
inadaptation ou utilisation impossible de l’équipe- 
ment. 

Découvrez les avantages du 
réseau Mip Itelis auprès de 9 000 

professionnels de santé 
rigoureusement sélectionnés et le 
mode d’emploi pour en bénéficier.  
 
Profitez de tarifs négociés, 
accédez à des équipements de 
qualité et des avantages 
préférentiels auprès de votre 
partenaire santé. 
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Géolocalisez nos professionnels de santé partenaires partout 
en France et surtout près de chez vous. Comment ça marche ? 

 

Trouvez les coordonnées et prendre rendez-vous avec des opticiens et des 

audioprothésistes partenaires d’Itelis les plus proches de chez vous. 

 

➔ Connectez-vous sur le site de 

votre mutuelle www.mutuelle-

mip.fr, dans votre espace privé 

« Adhérent » et sélectionnez 

Itelis dans la rubrique « Mes 

Services » pour trouver la liste 

des professionnels de santé 

proches de chez vous. 

➔ Par téléphone en appelant 

votre centre de gestion dont les coordonnées figurent 

sur votre carte de Tiers payant. 

➔ Puis, présentez votre carte de Tiers payant où figure la 

mention du réseau de soins Itelis à votre profession de 

santé pour bénéficier des tarifs et des avantages qui 

vous sont réservés. 

 

Pourquoi une plateforme digitale Itelis ? 

➔ Pour vous accompagner dans le choix de votre 
praticien. 

➔ Pour vous informer et conseiller sur votre santé 

optique et auditive et celle de vos proches. 

➔ Pour vous renseigner sur votre parcours de soins, 
sur les avantages du réseau Itelis. 

➔ Pour géolocaliser et prendre rendez-vous avec le 
praticien le plus proche de chez vous. 

➔ Pour tester votre vue. 

 

 

L’accès à la plateforme digitale se fait depuis mutuelle-mip.fr, 
le site de votre mutuelle. On vous montre ! 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 Puis recherchez votre praticien  Sur votre espace « Adhérent », 

sélectionnez Itelis dans la 

rubrique Mes Services 

 

Pour géolocaliser ou prendre rendez-

vous avec votre professionnel de santé, 

cliquez sur le lien indiqué 

Objectif 100% 

de satisfaction 

• 10 millions de 

personnes ont 

accès à nos 

services. 

• 96 % de nos 

bénéficiaires sont 

satisfaits de nos 

services. 

Nos engagements 

• Des économies 

importantes. 

• Des avantages 

exclusifs. 

• Le tiers payant 

permettant la 

dispense 

d’avance de 

frais. 
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